
   

 
        Rossinière, le 11 septembre 2022 

 

                          
                 

CONSEIL COMMUNAL 

DE ROSSINIÈRE 
 
 
 
 
        
 
   

 
Madame, Monsieur, 

 

Vous êtes convoqué(e) en assemblée pour le mardi 4 octobre 2022 en salle polyvalente de 

l’hôtel de Ville de Rossinière, 

 

à 20h15 

 

En préambule, présentation de l’exploitation et de la gestion des forêts communales par le 

Groupement forestier.  

 

ORDRE DU JOUR 

 

 1.  Appel 

 2. Procès-verbal du 21 juin 2022 

 3. Correspondance et communications du bureau 

 4. Communications de la Municipalité 

  5. Préavis No 04/2022 :  arrêté d’imposition 2023 

 6. Divers et propositions individuelles 

 

Avec nos salutations les plus cordiales 

 
 La Secrétaire 

                  
      M. Buri   
 
 
 
 

Pas de pré-conseil 

 

 

Commission pour le préavis municipal No 04/2022 : Mmes et M. Estelle Martin (1er membre), Noa 

Maillefer, John Schopfer et Fabienne Ziörjen (suppléante) 

 

 

 
 
Aux membres du Conseil communal 
et de la Municipalité 
de et à 
1658 Rossinière 
 


